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Dans une motion interparti  
signée par plusieurs dépu- 
tés francophones au Grand  
Conseil, des élus demandaient  
au Gouvernement bernois de  
faciliter la création de classes  
bilingues dans toutes les com- 
munes du canton. Selon eux,  
l’ouverture de telles classes ne  
doit plus dépendre de l’ini- 
tiative ou des moyens finan- 
ciers de certaines Municipalités,  
mais faire partie de l’offre de  
base de l’Ecole obligatoire –  
pour autant qu’une Commune  
le souhaite.

Les parlementaires regrettent  
notamment l'abandon de la fi- 
lière bilingue en ville Berne, après  
sept ans d'existence. «Ainsi, la ca- 
pitale du canton bilingue perd à  
nouveau son principal projet vi- 
trine en matière de bilinguisme.  
Cette décision est également mal- 
adroite du point de vue institu- 
tionnel», écrivaient-ils, soulignant  
le mauvais signal envoyé à la mi- 
norité francophone du canton et  
à la Suisse romande.

Créer les conditions 
adéquates
Pour les motionnaires, si le  
Canton prend ses propres ob- 

jectifs stratégiques au sérieux,  
«il doit assumer activement  
la promotion de l’enseigne- 
ment bilingue». Selon eux, il  
est nécessaire que le Canton  
crée les conditions permettant  
d’intégrer ces classes à l’offre  
de base de l’Ecole obligatoire.  
Ainsi, les Communes qui le sou- 
haitent pourraient bénéficier du  
soutien étatique nécessaire à  
la mise en place d’une telle  
offre, et, en cas de succès, à  
son développement ultérieur,  
pour autant que le besoin soit 
démontré.

En réponse à cette motion,  
le Conseil exécutif explique que  

pour intégrer des filières entiè- 
rement bilingues dans l’offre de  
base de l’Ecole obligatoire, les  
bases légales devraient être mo- 

difiées. Or, en 2024, le Gouver- 
nement a chargé la Chancellerie  
d’Etat d’élaborer une loi canto- 
nale sur les langues et le bilin- 

guisme. Différentes pistes seront  
ainsi approfondies dans le cadre  
du projet législatif.

En outre, l'Ours indique vou- 
loir examiner «si et comment la  
promotion du bilinguisme dans  
le domaine de la formation peut  
être renforcée par une nouvelle  
loi sur les langues». Ainsi, il  
recommande au Grand Conseil  
d’adopter la motion sous forme  
de postulat. L'objet devrait être  
discuté lors de la session de  
printemps 2026. Enfin, l'Exé- 
cutif précise que «les Ecoles  
ou les Communes intéressées  
peuvent aujourd’hui déjà se lan- 
cer sur la voie de l’enseigne- 
ment bilingue ou en immer- 
sion» et que «la Direction de  
l’instruction publique et de la  
culture les soutient dans cette 
démarche».

Pour plusieurs députés, le Canton doit faciliter l'introduction de 
classes bilingues pour toutes les Communes. Keystone/Laurent Gilliéron

Une motion veut rendre le bilinguisme accessible dans toutes les écoles
Canton de Berne Plusieurs députés francophones avaient cosigné une motion 
demandant au Canton de prendre des mesures pour que les Communes puissent 
ouvrir des classes bilingues. Le Conseil exécutif ne dit pas non mais veut temporiser.
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Le Grand Conseil bernois a  
adopté son budget 2026, affi- 
chant des finances saines avec  
un excédent de recettes de 
365 millions de francs et plus  
de 700 millions d’investisse- 
ments prévus, ainsi que son plan  
financier 2027‑2029. Dans l'hé- 
micycle, la majorité bourgeoise  
l’a clairement emporté (99 voix  
contre 47) face à une gauche  
critique de sa «prudence ex- 
cessive malgré l'excellente situa- 
tion financière», et après de vifs  
débats. Lundi déjà, l’assemblée  
avait approuvé la baisse de la  
compensation du renchérisse- 
ment pour le personnel de l'ad- 
ministration cantonale, de 0,5%  
à 0,2%, ainsi que la création  
d’une cinquantaine d’EPT au  
sein des autorités judiciaires et  
du Ministère public. Retour sur  
les points chauds qui ont animé  
l’hémicycle ce mardi.

Une baisse des impôts  
très critiquée
Dans une salle tendue, le Grand  
Conseil bernois a ravivé mardi  
l’un des clivages habituels en po- 
litique: faut-il procéder à une nou- 
velle baisse des impôts, comme  
décidée par le Conseil exécutif?  
Pour la minorité de la Commis- 
sion des finances, menée par la  
députée verte Rahel Ruch, la ré- 
ponse est claire: «Chaque franc  
offert en réduction manquera  
ailleurs.» Elle rappelle les coupes  
récentes, les investissements dif- 
férés, et appelle donc à renoncer  
aux allégements prévus dès 2027.  
Les socialistes dénoncent une  
«course religieuse vers l’impôt le  
plus bas» qui profite d’abord aux  
plus aisés.

En face, le camp bourgeois  
défend bec et ongles une stra- 
tégie fiscale censée maintenir le  
canton de Berne dans la com- 
pétition intercantonale. De plus,  
pour le PLR, «revenir en ar- 
rière signifierait une augmenta- 

tion des impôts». Après plus  
d'une heure de débats répartis  
sur deux jours, le verdict tombe:  
la proposition de renoncer à la  
baisse d’impôts est balayée (59- 
95) par la majorité de droite.

Des postes en sursis
Par la suite, le débat sur la  
création de postes dans les Di- 
rections cantonales et la Chan- 
cellerie d’Etat a pris des al- 
lures de bras de fer idéolo- 
gique. Sur les 58,6 EPT que le  
Gouvernement souhaite créer,  
la Commission des finances  
propose d'en supprimer 14,6,  
pour une économie de près  
de deux millions de francs.  
«Ce n’est pas une suppres- 

sion, mais un ralentissement  
de la croissance des postes»,  
précise le député UDC et pré- 
sident de la Commission des  
finances, Patrick Freudiger. A  
la tribune, la tension monte:  
la socialiste Andrea Rüfenacht  
dénonce une logique comp- 
table qui sacrifie le service  
public et les humains der- 
rière les chiffres. Les libéraux  
plaident pour la flexibilité et  
l’optimisation, tandis que les  
Verts dénoncent «une déci- 
sion idéologique, sans justifica- 
tion factuelle et sans véritable  
connaissance de la situation».  
Samuel Krähenbühl (UDC) 
résume: «Nous ne sommes pas  
spécialistes, mais des représen- 
tants du peuple.» Après une  

délibération houleuse, le vote  
tranche: la création de postes  
sera réduite – une victoire 
de plus pour la prudence 
budgétaire.

Toujours au sujet du tra- 
vail de l'administration canto- 
nale, le débat concerne cette  
fois-ci le recours à des spé- 
cialistes externes (consultations,  
expertises, planification de pro- 
jets ou encore services infor- 
matiques). Ces coûts ont pris  
l'ascenseur au cours des der- 
nières années. La gauche es- 
time que ces frais sont néces- 
saires et toujours moins éle- 
vés que l'engagement de nou- 
veaux employés. A droite, on  
estime «qu'on ne peut décem- 
ment augmenter le nombre de  

postes à l'interne, tout en ayant  
toujours plus recours à des  
prestations externes». La ma- 
jorité du Grand Conseil s'est  
rallié à ce dernier point de vue:  
le montant destiné aux presta- 
tions externes sera plafonné à  
50 millions.

Les coûts de l'école  
dans le viseur
Le budget 2026 se heurte en- 
suite aux coûts de l’école obli- 
gatoire. La majorité de la Com- 
mission des finances arrive in- 
quiète. «Nous enregistrons une  
croissance nette de 110 mil- 
lions, prévue par le Gouverne- 
ment, entre 2025 et 2026», aver- 
tit le député UDC Patrick Freu- 

diger. Ces coûts en hausse s'ex- 
pliqueraient par une augmen- 
tation du nombre d'élèves, no- 
tamment avec des maladies psy- 
chiques, ou encore issus de la  
migration, qui nécessitent une  
offre spécialisée. «Est-ce nor- 
mal que la moitié d'une classe  
ait besoin de conditions spé- 
ciales?» questionne l'UDC Sa- 
muel Krähenbühl. La majorité  
de droite veut donc freiner  
la dynamique financière et ré- 
duire de 30 millions de francs  
la subvention cantonale, qui im- 
pacterait principalement l'école  
obligatoire spécialisée.

Pour la minorité de gauche,  
cette coupe est un choc frontal.  
«Une baffe! Une attaque incom- 
préhensible contre notre école»,  
s’exclame la députée socialiste  
neuvevilloise Maurane Riesen,  
dénonçant «un chiffre sorti de  
nulle part» alors que «nos fi- 
nances sont saines» et que la pé- 
nurie d’enseignants s’aggrave.  
Elle rappelle l’arrivée accrue  
d’élèves, parfois vulnérables:  
«En sabrant ainsi, on laisse tom- 
ber les jeunes.» Simone Leuen- 
berger (PEV) souligne également  
que réduire l’offre ne fera pas  
disparaître les besoins: «Ces en- 
fants iront en classe ordinaire  
et cela mettra encore plus de 
pression.»

Le Conseil exécutif  
confirme: ces 30 millions re- 
présentent 53 classes spécia- 
lisées. «La réduction impacte- 
rait les élèves les plus vulné- 
rables», avertit la Directrice des  
Finances Astrid Bärtschi, rap- 
pelant au passage l’obligation  
légale du Canton d’offrir suf- 
fisamment de places. Finale- 
ment, les parlementaires la sui- 
vront en refusant la coupe bud- 
gétaire. Probablement l'unique  
victoire du bloc de gauche.  
Toutefois, dans la foulée, le  
Parlement commande une ana- 
lyse plus poussée sur la raison  
de cette hausse de coûts et re- 
fuse une réduction du nombre 
d'élèves par classe.

Après un jour et demi de débat, le budget bernois a été adopté par 99 voix contre 47. Keystone/Peter Klauzner

Un budget très bourgeois
Canton de Berne Le Grand Conseil a adopté le budget 2026 et le plan financier 2027‑2029 après un bras de fer 

d'un jour et demi entre gauche et droite. A noter que tous les chiffres sont noirs et que les finances sont «excellentes».
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